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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

En 1990, les Chambres fédérales ont octroyé à l'unanimité un crédit de programme de
250 millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est, sollicité en 1989 par
l'exécutif. Ce montant sera réparti, sur une période minimale de trois ans, entre les
secteurs de la politique et de la culture (30 millions de francs), de l'environnement (30
millions), du soutien technique alimentaire (30 millions) et de l'encouragement à
l'investissement ainsi qu'à l'aide financière et commerciale (160 millions). De cette
dernière somme, 150 millions de francs seront spécifiquemment alloués à la Pologne.
Accordé afin d'épauler le processus de réformes entreprises dans ces Etats, il sera
attribué sous forme de contributions non remboursables, de prêts ou de garanties. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Lors de son allocution devant le Conseil des Etats, R. Felber spécifia que cette aide
constituait un geste politique, à faire rapidement en raison de l'état général des nations
concernées. La volonté du gouvernement n'est cependant pas de défavoriser les pays
en développement des autres continents; c'est pourquoi l'aide aux pays de l'Est fait
l'objet d'un engagement distinct. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Par ailleurs, le Conseil national transmit, sous forme de postulat, une motion de sa
commission des affaires étrangères, souhaitant que les services du parlement
proposent, aux Etats en voie de démocratisation, un programme de formation sur le
fonctionnement du système parlementaire. 3

POSTULAT
DATUM: 13.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Si le Conseil national adopta ce crédit-cadre dans la version proposée par l'exécutif,
les différents termes de l'action à entreprendre firent néanmoins l'objet de
propositions alternatives, toutes rejetées ou retirées. Le premier cas de figure fait
référence à la suggestion Widmer (adi, ZH) qui souhaitait que le crédit soit augmenté de
100 millions de francs (350 millions). La seconde alternative mentionnée a trait aux
propositions Scheidegger (prd, SO) et Reimann (udc, AG) qui énuméraient explicitement
les pays pouvant bénéficier de l'aide (Pologne, Hongrie, Roumanie), les domaines à
soutenir ainsi que certains projets spécifiques. R. Felber réfuta ces options, précisant
que le gouvernement ne voulait pas avoir à choisir entre certains Etats et certains
secteurs plutôt que d'autres. Tous les groupes parlementaires se prononcèrent en
faveur de la version du Conseil fédéral, à l'exception de celui des indépendants, qui
soutint la proposition Widmer. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Entwicklungspolitik

En février, René Felber s'est rendu trois jours en visite officielle en Pologne, dans le
but d'intensifier les relations entre les deux pays. Il s'agissait du premier voyage d'un
ministre suisse des affaires étrangères dans cet Etat depuis la seconde Guerre
mondiale. Après avoir rencontré les autorités (le général Jaruzelski et le premier
ministre Rakowski), l'Eglise (Mrg. Glemp) et l'opposition (Lech Walesa), le conseiller
fédéral a encouragé la volonté de libéralisation polonaise alors que tous les milieux sus-
mentionnés ont appelé la Suisse à se lancer sur le marché économique polonais. Ces
mots furent entendus par notre gouvernement puisque, en octobre, il décida
d'accorder à ce pays une première aide alimentaire urgente, s'élevant à cinq millions de
francs, composée à 60% de produits laitiers et à 40% de blé acheté en Hongrie. Début
novembre, les deux Etats signèrent un accord de promotion et de protection
réciproque des investissements dans lequel, pour la première fois, la Suisse accepta de
soumettre à l'approbation des autorités le rapatriement d'une partie des bénéfices. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.02.1989
BRIGITTE CARETTI
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Fin novembre, le Conseil fédéral a présenté son message concernant le renforcement
de la coopération avec des Etats d'Europe de l'Est, dans lequel il demande un crédit
de programme de 250 millions de francs pour une période de trois ans minimum. Cette
aide est subordonnée à deux conditions: la volonté manifestée par les Etats concernés
de réformes institutionnelles, politiques et économiques ainsi que des demandes
concrètes de leur part. La Confédération assurera le financement des projets d'aide
mais ceux-ci ne seront pas mis en oeuvre par l'administration fédérale. Si près de la
moitié de ce budget est consacrée à des aides pécuniaires (encouragement à
l'investissement, politique commerciale), son solde sera affecté à la formation
(transfert de savoir-faire par un enseignement dispensé dans ces pays ou par des
stages en Suisse), à la culture (création de centres de documentation), aux sciences et à
l'environnement (amélioration du processus de fabrication industrielle, incinération
des déchets) ainsi qu'à un soutien technique alimentaire (vivres, médicaments). Par
l'ensemble de ces mesures, les volontés exprimées par les postulats du conseiller aux
Etats Huber (pdc, AG) — transmis par la petite chambre — et du député Mühlemann
(prd, TG) sont satisfaites. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.11.1989
BRIGITTE CARETTI

1) BO CE, 1990, p.55ss.; BO CN, 1990, p.351ss.; FF, I, 1990, p.1543; NZZ, 14.2. et 17.2.90 (commissions); presse des 7.3. (CE) et
14.3.90 (CN).
2) BO CE, 1990, p.64ss.
3) BO CN, 1990, p.371ss.
4) BO CN, 1990,p.351ss.
5) 24 Heures, 3.10.89.; 24 Heures, 6.2.89, JdG, 8.2.89; Suisse, 9.2.89; BaZ, 10.2.89.; Presse du 9.11.89; TA, 10.11.89.
6) BO CE, 1989, p.706s.; Délib. Ass. féd., IV, 1989, p.93; FF, I, 1990, p.121ss.; Suisse et 24 Heures, 23.11.89.
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